
 
 
 
 

 
LA VILLE DE NEUCHÂTEL COMMUNIQUE 

 
Aux représentant-e-s des médias 

 
Objectif : coup d’accélérateur pour soutenir les familles  

 

Cent places supplémentaires pour le parascolaire  
 

Bonne nouvelle pour les écoliers et leurs parents à quelques jours de la rentrée 
scolaire : cent places supplémentaires ont été créées pour répondre à une 
demande croissante dans quatre bassins scolaires de la ville. Ainsi les 
structures d’accueil parascolaire du Carambole, du Domino, du Serpentin et du 
Tipi ont été agrandies ou ont emménagé dans de nouveaux locaux. Autre bonne 
nouvelle, l’ensemble des élèves inscrits en structure parascolaire seront pris en 
charge dès le premier jour de la rentrée. 

Un véritable alignement d’étoiles, ainsi qu’un travail de longue haleine ont permis ce 
fort accroissement. Le Carambole, destiné aux élèves du collège de la Maladière et 
en partie du Mail, vient de déménager dans des locaux flambant neufs sur la colline 
du Mail (voir notre communiqué du 16 novembre 2017). Ce nouveau site a permis 
d’augmenter l’accueil en journée (+ 10 places) et d’ouvrir une table de midi avec 30 
places. 

A La Coudre, Le Domino accroit aussi ses capacités d’accueil pour le repas de midi 
avec 30 places supplémentaires, dans des locaux situés à quelques mètres de l’école. 
Le Tipi, dans le quartier des Charmettes aura également son « 12 », c'est-à-dire sa 
table de midi, avec 20 nouvelles places. Quant au Serpentin à la rue des Parcs, il 
gagnera 10 places (de 65 à 75) pour l’accueil en journée, en plus des 20 places de 
midi. 

 « Avec 100 nouvelles places, on peut dire que la Ville a donné un coup d’accélérateur 
pour soutenir les familles qui pourraient se retrouver sans solution d’accueil dans 
plusieurs quartiers de la ville. Ce faisant nous nous approchons à grands pas du taux 
de couverture prescrit par la Loi sur l’accueil des enfants, qui correspond à nos 
objectifs de planification 2015-2020, indique la conseillère communale Anne-
Françoise Loup, directrice de l’éducation. Par ailleurs, aux Charmettes, la création 
d’une table de midi (le 12 du Tipi) répond aussi au besoin d’intégrer les écoliers de 
Peseux transférés à Neuchâtel. » 

 

Espace intergénérationnel 

Les déménagements ou agrandissements de structures sont aussi de véritables 
aubaines, pas seulement sur le plan de l’accueil : « La situation du 12 du Tipi par 

https://www.neuchatelville.ch/fr/vivre-a-neuchatel/foyer-et-famille/enfants/accueil-de-lenfance/parascolaire/
https://www.neuchatelville.ch/fileadmin/sites/ne_ville/fichiers/presse/communiques_presse/imported/2017/Communique_20residence_20Mail_2059_201611.pdf
https://www.neuchatelville.ch/fileadmin/sites/ne_ville/fichiers/votre_commune/cg_rapports_objets/imported/2015/Rapport_20d_information_2015-021_20Accueil_20extrafamilial_20des_20enfants_20_Version_20CI_.pdf


exemple, jouxtant à la fois la crèche, le foyer de jour et le home des Charmettes 
(photo), permet des échanges spontanés entre les différents publics, renforçant la 
dimension intergénérationnelle de ce lieu paisible, doté d’un jardin thérapeutique avec 
un séquoia centenaire et d’un espace de jeux pour les enfants », explique la 
conseillère communale. 

De même, la structure d’accueil Le Carambole vient d’emménager à quelques minutes 
à pied du collège de la Maladière et à deux pas de la place de jeux publique de la 
plaine du Mail. La Ville a d’ailleurs construit cette année un escalier reliant la structure 
d’accueil à la place de jeux par le talus, évitant ainsi de cheminer par le parking. Site 
spacieux et lumineux, Le Carambole occupe le rez-de-chaussée d’une ancienne 
fabrique complètement transformée dont les étages supérieurs seront bientôt occupés 
par des logements d’étudiants. 

Autre bonne nouvelle de la rentrée, désormais tous les élèves inscrits en structure 
d’accueil parascolaire communale seront pris en charge dès le 20 août, premier jour 
de la rentrée. C’est grâce à un travail de coordination entre la Ville et les collèges que 
cette nouveauté peut prendre place cette année, soulageant de nombreuses familles 
et répondant ainsi à une demande du Conseil général de longue date. 

 

Neuchâtel, le 10 août 2018      Direction de l’éducation 

    
Renseignements complémentaires : 
 
Anne-Françoise Loup, conseillère communale, directrice de la santé, 032 717 74 01, anne-françoise.loup@ne.ch  
 

Charlotte Nilsson, cheffe du service de l’accueil de l’enfance, 032 717 74 62, anncharlotte.nilsson@ne.ch  
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